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1er ni aller à l'encontre des lois du pays
hôte.
Dans la pratique, cela englobe une
palette de services administratifs assez
vastes qui va des visites en prison de
détenus suisses, des rapatriements
sanitaires, de l'organisation d'un rapatriement

en Suisse du corps d'une personne
décédée à l'étranger, de l'intervention de
l'ambassade auprès des administrations

locales lorsqu'une personne rencontre
des difficultés qui paraissent exagérées.

SM : Pour un double national, ressortissant

également du pays d'accueil, elle
est totalement exclue
RM : La Suisse permet également de

s'occuper des doubles nationaux qui le
demandent. De facto, ces cas peuvent
concerner principalement des détenus.

Il est évident que les autorités du pays
d'accueil n'annoncent pas toujours
l'arrestation d'un ressortissant double
national car ils méconnaissent parfois le

fait qu'il ait une deuxième nationalité. Il

incombe dès lors au détenu même de
s'annoncer soit par téléphone soit par
écrit au Consulat.

Propos recueillis
par Philippe Alliaume

La gestion d'une crise à Beyrouth

Le
9 juillet 2006, dimanche qu'on

croyait l'un des plus chauds au
Liban puisque la finale du Mondial

de football battait son plein après la chaleur

estivale de la journée, les rues du
centre de Beyrouth étaient noires de
monde. Les gens attablés aux terrasses

regardaient, avec passion, le grand écran
devant eux, fumant le narguilé.
L'ambiance était à la fête. Cinq jours plus tard,
11 n'y avait plus personne. Des bombes

pleuvaient, l'été allait devenir encore plus
chaud Nous allions connaître l'enfer...
Nous avions bien été informés, le
12 juillet 2006, que des soldats israéliens

avaient été enlevés dans le sud et
qu'Israël allait réagir face à cette attaque,
mais nul ne présageait ce que le Liban
allait endurer. Le vendredi 14 juillet
2006, alors que tout le monde dormait,
une explosion se fit entendre vers les 3 h

30. Réveillée en sursaut, je pouvais
apercevoir au loin, de mon balcon, une
fumée noire très dense provenant de
l'aéroport. Puis d'autres bombes explosèrent

encore au même endroit et sur
des points stratégiques de la capitale, qui
atteignirent tout particulièrement la
banlieue sud de Beyrouth, quartier chiite et
fief du Hezbollah. C'est à l'aube que
tout redevint calme.
A l'Ambassade de Suisse, située en plein
cœur de la capitale libanaise, dans une
tour qui domine la mer, une réunion au
sommet eut lieu au plus vite. Les appels
de Suisses inquiets ne cessaient pas, une
cellule de crise fut mise immédiatement
sur pied. Chacun savait ce qu'il devait
faire, et la frénésie au travail ne s'arrêta

que lorsque tous les Suisses qui le
souhaitaient furent évacués du Liban. À la
fin de la première journée de la riposte,

au crépuscule, une bombe explosa tout
près de notre bâtiment. J'ai cru que j'allais

mourir là. Une panique soudaine
m'envahit, jamais je n'avais ressenti
cette pression dans l'estomac et le cœur.
Or, ce qui est étrange, après avoir
entendu d'autres bombes, je m'y habituai,

et la peur me quitta d'un coup.
Alors que je me trouvais au téléphone à

mon bureau, une explosion pouvait
retentir, je sourcillais à peine.
Notre ambassade fut le centre névralgique

de chaque Suisse présent dans le

pays. Nous avons accueilli des gens de

partout, organisé leur séjour à l'hôtel,
leur voyage hors du pays, grâce aussi à la

coopération entre représentations, tout
particulièrement celle de la France. Nous
étions parmi les tout premiers à louer des

bus pour nos ressortissants en partance
pour la Syrie, où ils pouvaient prendre un
avion et retourner en Suisse. À Damas,
des membres de notre ambassade les

attendaient pour les guider. Le Corps
suisse d'aide humanitaire du DFAE fut
rapidement sur les lieux ; ses experts
s'installèrent dans notre salle de confé¬

rence, munis de toutes sortes d'appareils

; des cartes géographiques et des

plans recouvraient les murs. Ce sont eux
qui organisèrent l'affrètement d'un
bateau de la marine marchande qu'il a

fallu transformer afin qu'il puisse
transporter des personnes. Notre ambassade à

Chypre fut aussi mise à contribution puisque

ses employés recevaient les Suisses

qui arrivaient par d'autres bateaux, qu'ils
soient de pavillons français, grecs,
italiens. Des renforts sont arrivés de Suisse à

Chypre, en Syrie et au Liban. Des volontaires

se sont engagés pour nous aider à

faire face à tant d'appels au secours qui
venaient de partout. Notre ambassade
n'avait plus autant de normes de sécurité,
les portes principales étaient grandes
ouvertes, tout le monde s'affairait telles
des abeilles dans une ruche. Nous
travaillions de 7 h du matin à minuit, week-
ends compris. Je vis des gens arrivés
à l'ambassade qui n'avaient plus rien,
qui avaient perdu parfois même leurs

proches, qui avaient vu leur maison
s'effondrer derrière eux. Les opérations
militaires se terminèrent le 14 août 2006.
Les efforts de tous ont permis à plus de
mille Suisses ou personnes liées à notre

pays de quitter le Liban, ce qui fut qualifié

par la suite de l'évacuation la plus
importante de notre histoire. Pour le

Pays des Cèdres commençait une autre
période : celle de la reconstruction.

Témoignage de
Marie-Claude Ming-Valloton *

* Ce témoignage représente l'opinion personnelle de
Mme Marie-Claude Ming-Valloton et ne reflète pas
nécessairement la position du Département fédéral
des affaires étrangères.
N.B. Pour faciliter la lecture du document, le masculin

générique est utilisé pour désigner les deux sexes.
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